
Microstation & assainissement

www.ae-s.fr

Distributeur Exclusif Innoclair

AQUA E-SOLUTIONS



MICROSTATIONS  

Innoclair NG4 AVENIR
agrément n°2014-015 EXT 01
Innoclair NG6 AVENIR
agrément n°2014-015 MOD 03

Innoclair NG6 Maxi
agrément n°2014-015 EXT 02
Innoclair NG9
agrément n°2014-015 EXT 03

AVANTAGES

Accompagnement de la 
commande à la mise en service

Facilité de pose

Respect de l’environnement

AGREEE EN ZONE 
INONDABLE

La microstation peut être 
installée en zone reconnue 
inondable

(article 6 de l’arrêté ministériel).
Sa conception en deux bassins qui 

fonctionnent en mode dynamique 
permet de redémarrer dans de bonnes 
conditions sitôt la décrue des eaux. Dans 
le cas de zones inondables, le matériel 
électromécanique est bien entendu 
enlevé du couvercle de la station, 
pour être installé en « zone sécurisée 
». La microstation ne contenant aucun 
élément sensible à l’eau  (électrovannes, 
supports pour cultures fixées, éléments 
de filtres...), le redémarrage de l’activité 
biologique se fera par la remise en 
marche du compresseur et de la pompe 
de recirculation.

Installation en zone inondable

SANS MAUVAISES ODEURS
SANS VENTILATION SECONDAIRE

Les systèmes de traitement avec fosse toutes eaux produisent naturellement des 
odeurs qu’il faut évacuer par des tuyaux de ventilation à installer sur le toit de 
l’habitation. La microstation « Nouvelle Génération » Innoclair ne produit pas de 
mauvaises odeurs. Il n’y a donc pas besoin de cette ventilation inesthétique et 
coûteuse.

Sans odeur

Pas de ventilation 
secondaire

INSTALLATION & MAINTENANCE



POSTES DE RELEVAGE - INNOCUVE EAUX CHARGÉES

POSTES DE RELEVAGE
NOTRE GAMME  - EAUX CLAIRES ET EAUX CHARGÉES

TUNNEL DUBORAIN
INFILTRATIONS ET RÉTENTION D’EAU DE PLUIE

APPLICATION DU TUNNEL 

- l’infiltration ou la rétention des eaux de pluie à la 
parcelle,
- le stockage complémentaire sous une noue drainante,
- le trop-plein d’une cuve de récupération/réutilisation 
d’eau de pluie,
- l’infiltration des eaux usées épurées en sortie de 
microstation d’épuration. Le tunnel Duborain est la 
solution idéale pour l’infiltration des eaux pluviales 
lorsqu’il y a peu de contrainte de surface au sol.

Poste de relevage eaux usées
L’ Innocuve est équipée de pompe de relevage passage ø 50, clapet anti-
retour et vanne de coupure. Sa forme permet une meilleure tenue dans la 
nappe phréatique. Son fond est indéformable.

Pompe passage de ø 40 avec clapet anti-
retour et vanne de coupure.

Pompe passage de ø 50 avec clapet anti-
retour et vanne de coupure.

- 2 hauteurs 1200 et 1600mm
- Réhausse en option à visser
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FILIERE COMPACTE ZEOLITHE - OUEST ENVIRONNEMENT

FOSSE SIMOP RENFORCEE + BAC

FILTRANT à ZEOLITHE

- Bassin de chasse comprenant une mousse filtrante

- Drain 4 ou 6 cassettes filtrantes

- Regard de collecte

(Possibilité FTE béton THEBAUT)

ECOPACT’O® 5EH
(Delta entrée/sortie 1.26m)
FTE 2500 L + Filtre COMPACT’O 5EH

FILIERES COMPACT’O - ASSAINISSEMENT AUTONOME

GAMME DE CUVE DE RÉCUPÉRATION DES EAUX DE PLUIE
   DE 3 À 60 M3

10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33(0)2 33 95 88 00 – Fax +33(0)2 33 21 50 75
www.simop.fr – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées sans préavis.

SIMOP

CUVE DE RÉCUPÉRATION DES EAUX DE PLUIE
AQUAMOP 10 À 20 m3 À ENTERRER 
POLYÉTHYLÈNE (PE)

6328
11/09/2019

Conforme 
NF P 16-005

Les eaux collectées se déversent dans la cuve en 
traversant d’abord un filtre de descente de gouttière 
puis arrive dans le filtre de la cuve dont la finesse 
de filtration est inférieures à 1 mm. Un dispositif anti-
remous permet de ne pas remettre en suspension 
les matières fines les plus lourdes qui ont décanté. 
Lorsque la cuve est pleine, l’excès d’eau retourne au 
réseau de collecte ou vers un déversoir. L’Aquamop 
respecte les règles de conception définies par la 
norme NF P 16-005, cette norme précise également 
les règles de dimensionnement, mise en œuvre, 
mise en service, entretien et maintenance.

Définition

• Nettoyage de la grille et du filtre se trouvant dans le système 
collecteur (2 fois par an).
• Vérification de l’état de la crépine d’aspiration en soulevant le 
système collecteur (nettoyage 2 fois/an).
• Pour l’entretien annuel, il y aura lieu d’effectuer une vidange et 
un nettoyage des parois.

Entretien
• Garantie biennale. La cuverie bénéficie d’une 
garantie anti-corrosion de 10 ans.

Garantie
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1. Entrée eaux pluviales ø160
2. Couvercle à poser verrouillable
3. Système collecteur muni de poignées comprenant les 

filtres
4. Ventilation DN100 PVC
5. Trop plein ø160 équipé d’un clapet anti-retour
6. Tube d’aspiration muni d’une crépine et d’un flotteur
7. Tube plongeur anti-remous
8. Sortie câble pompe immergée DN50
9. Passe paroi en 1’’ fileté pour branchement d’une 

pompe de surface ou d’un gestionnaire (voir options)

SIMOP - 10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33 (0)2 33 95 88 00 – Fax +33 (0)2 33 21 50 75 - www.simop.fr – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées sans préavis. 35
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENTS HABITANTS

• Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
   monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en 
vrac)

AVANTAGES

1 Utilisation

Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de traitement 
des eaux usées domestiques issues de maisons individuelles 
ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par intermittence 
des résidences secondaires et ne nécessitent aucun apport en 
énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact bio-
logique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à travers 
le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique. 

2 Fonctionnement

Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse ali-
mente la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à tra-
vers le massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur les-
quelles se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une canalisation de ventilation de 100 
mm de diamètre. L’eau traitée est ensuite évacuée par un drain 
(en infiltration dans le sol) ou vers le milieu naturel hydraulique 
superficiel (soumis à autorisation).

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la 
chasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du 
filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact 
(sortie possible des  deux côtés du filtre)

3 Transport

Les modèles BIONUT® (4-5-6 EH) sont livrés pré-assemblés en 
usine et en packs gerbables pour faciliter le transport.
Les modèles BIONUT® supérieurs à 6 EH sont livrés avec les 
fosses toutes eaux (FTE) et le(s) filtre(s) compact(s) (FC) sépa-
rés.

4 Matériaux

• Cuves en PE
• Couvercles en PE et PP
• Supports de rampes de distribution et d’auget en inox
• Grille anti-rongeurs en inox

SIMOP - 10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33 (0)2 33 95 88 00 – Fax +33 (0)2 33 21 50 75 - www.simop.fr – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées sans préavis. 35
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENTS HABITANTS

• Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
   monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en 
vrac)

AVANTAGES

1 Utilisation

Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de traitement 
des eaux usées domestiques issues de maisons individuelles 
ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par intermittence 
des résidences secondaires et ne nécessitent aucun apport en 
énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact bio-
logique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à travers 
le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique. 

2 Fonctionnement

Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse ali-
mente la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à tra-
vers le massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur les-
quelles se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une canalisation de ventilation de 100 
mm de diamètre. L’eau traitée est ensuite évacuée par un drain 
(en infiltration dans le sol) ou vers le milieu naturel hydraulique 
superficiel (soumis à autorisation).

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la 
chasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du 
filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact 
(sortie possible des  deux côtés du filtre)

3 Transport

Les modèles BIONUT® (4-5-6 EH) sont livrés pré-assemblés en 
usine et en packs gerbables pour faciliter le transport.
Les modèles BIONUT® supérieurs à 6 EH sont livrés avec les 
fosses toutes eaux (FTE) et le(s) filtre(s) compact(s) (FC) sépa-
rés.

4 Matériaux

• Cuves en PE
• Couvercles en PE et PP
• Supports de rampes de distribution et d’auget en inox
• Grille anti-rongeurs en inox

10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33 (0)2 33 95 88 00 – Fax +33 (0)2 33 21 50 75
www.simop.com – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modi� ées sans préavis.

SIMOP

SÉPARATEURS D’HYDROCARBURES 5mg/l 
AVEC TRIPLE DÉBOURBEUR (V300) SANS BY-PASS 
POLYÉTHYLÈNE

 6690 
30/06/2017

EN858-1

Le fonctionnement du séparateur d’hydrocarbures est basé 
sur la séparation par di� érence de densité des polluants non 
solubles contenus dans les eaux de ruissellement. 

Le compartiment débourbeur permet de décanter et piéger les 
matières en suspension > à 200µm. 

Le système de coalescence, grâce à sa surface spéci� que 
importante, permet de concentrer les hydrocarbures libres en 
favorisant leur collision. Les hydrocarbures remontent ensuite à 
la surface. 

Le système d’obturation évite tout risque de relargage des 
hydrocarbures.

 FONCTIONNEMENT 

Un séparateur d’hydrocarbures est destiné à séparer et stocker 
les hydrocarbures libres contenus dans les eaux de ruissellement. 
La partie débourbeur de l’appareil permet de piéger les matières 
en suspension (sables, graviers…).

Ces séparateurs d’hydrocarbures sans by-pass munis d’un 
débourbeur V300 conviennent parfaitement pour traiter les 
eaux provenant de site de lavage pour véhicules de chantier, 
machines de chantier, machines agricoles, camions...

Rappel:
L’alarme de niveau des hydrocarbures est obligatoire en 
équipement complémentaire.

 DÉFINITION TECHNIQUE 

- CONCEPTION BREVETÉE CONFORME AUX NORMES : 
EN 858-1 ET EN 858-2
- CUVE GARANTIE 20 ANS CONTRE LA CORROSION
- TENUE EN MILIEU SALIN
- TENUE EN NAPPE JUSQU’AU FIL D’EAU DE SORTIE
- POIDS FAIBLE
- MANUTENTION FACILE
- COALESCENCE AMOVIBLE ET FACILITANT L’ENTRETIEN
- RACCORDEMENT AISÉ

AVANTAGES

 Se référer à la notice de pose PHPE avant manutention et pose 
du séparateur.

- Hauteur maxi de la nappe = � l d’eau de sortie.

- Modèle avec tampons PE : remblai sans dalle jusqu’au niveau 
des tampons PE (sans rehausse). Dalle de protection obligatoire 
si rehausse.

- Modèle avec amorces : dalle de protection en béton 
obligatoire. 

MANUTENTION - INSTALLATION Veiller périodiquement à ce que la ventilation ne soit pas obs-
truée.
La fréquence de vidange doit être adaptée aux volumes de 
boues et d’hydrocarbures interceptés.
Il est recommandé de vidanger l’appareil lorsque les boues attei-
gnent 50% du volume utile du débourbeur ou que les hydrocar-
bures occupent 80% de la capacité de rétention du séparateur 
(cf. NF P16-442).
Pro� ter des vidanges pour nettoyer la coalescence ainsi que le 
système d’obturation.
Après chaque vidange, l’appareil doit être remis en eau et la � ot-
taison de l’obturateur doit être véri� ée.

Consignes générales d’entretien E101 disponibles sur notre site 
internet.

ENTRETIEN

Séparateur SH2/6690/03/00

Séparateur SH2/6690/08/00

LARGE GAMME DE SÉPARATEURS
D’HYDROCARBURES 

DÉFINITION TECHNIQUE 

Un séparateur d’hydrocarbures est destiné à séparer et stocker les 
hydrocarbures libres contenus dans les eaux de ruissellement. 
La partie débourbeur de l’appareil permet de piéger les matières 
en suspension (sables, graviers…).
Ces séparateurs d’hydrocarbures sans by-pass munis d’un 
débourbeur V300 conviennent parfaitement pour traiter les eaux 
provenant de site de lavage pour véhicules de chantier, machines 
de chantier, machines agricoles, camions...
Rappel:
L’alarme de niveau des hydrocarbures est obligatoire en équipement 
complémentaire.

DÉFINITION TECHNIQUE 

Les eaux collectées se déversent dans la cuve en 
traversant d’abord un filtre de descente de gouttière 
puis arrive dans le filtre de la cuve dont la finesse de 
filtration est inférieures à 1 mm. Un dispositif antiremous 
permet de ne pas remettre en suspension 
les matières fines les plus lourdes qui ont décanté. 
Lorsque la cuve est pleine, l’excès d’eau retourne au 
réseau de collecte ou vers un déversoir. L’Aquamop 
respecte les règles de conception définies par la norme 
NF P 16-005, cette norme précise également les règles 
de dimensionnement, mise en œuvre, 
mise en service, entretien et maintenance



FILIÈRE COMPACTE BIONUT 
DE 4 À 20 EH

SIMOP - 10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33 (0)2 33 95 88 00 – Fax +33 (0)2 33 21 50 75 - www.simop.fr – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées sans préavis. 35
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENTS HABITANTS

• Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
   monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en 
vrac)

AVANTAGES

1 Utilisation

Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de traitement 
des eaux usées domestiques issues de maisons individuelles 
ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par intermittence 
des résidences secondaires et ne nécessitent aucun apport en 
énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact bio-
logique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à travers 
le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique. 

2 Fonctionnement

Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse ali-
mente la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à tra-
vers le massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur les-
quelles se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une canalisation de ventilation de 100 
mm de diamètre. L’eau traitée est ensuite évacuée par un drain 
(en infiltration dans le sol) ou vers le milieu naturel hydraulique 
superficiel (soumis à autorisation).

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la 
chasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du 
filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact 
(sortie possible des  deux côtés du filtre)

3 Transport

Les modèles BIONUT® (4-5-6 EH) sont livrés pré-assemblés en 
usine et en packs gerbables pour faciliter le transport.
Les modèles BIONUT® supérieurs à 6 EH sont livrés avec les 
fosses toutes eaux (FTE) et le(s) filtre(s) compact(s) (FC) sépa-
rés.

4 Matériaux

• Cuves en PE
• Couvercles en PE et PP
• Supports de rampes de distribution et d’auget en inox
• Grille anti-rongeurs en inox

SIMOP - 10 rue Richedoux 50480 SAINTE-MÈRE-ÉGLISE – FRANCE – Tél. +33 (0)2 33 95 88 00 – Fax +33 (0)2 33 21 50 75 - www.simop.fr – e-mail : simop@simop.fr
Document non contractuel. Les cotes (en mm) sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées sans préavis. 35
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FILTRE COMPACT BIONUT 
DE 4 À 20 ÉQUIVALENTS HABITANTS

• Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
   monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en 
vrac)

AVANTAGES

1 Utilisation

Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de traitement 
des eaux usées domestiques issues de maisons individuelles 
ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par intermittence 
des résidences secondaires et ne nécessitent aucun apport en 
énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact bio-
logique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à travers 
le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique. 

2 Fonctionnement

Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse ali-
mente la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à tra-
vers le massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur les-
quelles se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une canalisation de ventilation de 100 
mm de diamètre. L’eau traitée est ensuite évacuée par un drain 
(en infiltration dans le sol) ou vers le milieu naturel hydraulique 
superficiel (soumis à autorisation).

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la 
chasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du 
filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact 
(sortie possible des  deux côtés du filtre)

3 Transport

Les modèles BIONUT® (4-5-6 EH) sont livrés pré-assemblés en 
usine et en packs gerbables pour faciliter le transport.
Les modèles BIONUT® supérieurs à 6 EH sont livrés avec les 
fosses toutes eaux (FTE) et le(s) filtre(s) compact(s) (FC) sépa-
rés.

4 Matériaux

• Cuves en PE
• Couvercles en PE et PP
• Supports de rampes de distribution et d’auget en inox
• Grille anti-rongeurs en inox

UTILISATION 
 
Les filières de la gamme BIONUT® sont des filières de 
traitement des eaux usées domestiques issues de maisons 
individuelles ou de groupements d’habitations.
Ces dispositifs supportent le fonctionnement par 
intermittence des résidences secondaires et ne nécessitent 
aucun apport en énergie.
Le traitement est basé sur la technique du filtre compact 
biologique qui reproduit l’épuration naturelle de l’eau à 
travers le sol.
Ces filières sont composées d’une fosse toutes eaux assurant 
le prétraitement de l’effluent et d’un filtre compact à base de 
coquilles de noisettes assurant le traitement biologique.

  LES AVANTAGES

FONCTIONNEMENT
 
Le traitement par la filière BIONUT® se fait en deux étapes : 
• le prétraitement, réalisé par la fosse toutes eaux,
• le traitement biologique, réalisé par le filtre compact à base 
de coquilles de noisettes. 
Une fois sortie de la fosse toutes eaux, l’eau prétraitée arrive 
dans la chasse à auget, intégrée à la cuve. Cette chasse alimente 
la rampe de répartition afin d’optimiser la distribution de 
l’eau sur toute la surface du filtre. L’eau percole ensuite à travers le 
massif filtrant constitué de coquilles de noisettes sur lesquelles 
se fixent des bactéries aérobies qui assurent l’épuration 
de l’eau. L’apport en oxygène nécessaire au développement 
des bactéries se fait par une canalisation de ventilation de 100 
mm de diamètre. L’eau traitée est ensuite évacuée par un drain 
(en infiltration dans le sol) ou vers le milieu naturel hydraulique 
superficiel (soumis à autorisation).

 Une filière économique :
• faible emprise paysagère
• pose simplifiée grâce au pack
 monobloc jusqu’à 6 EH
• renouvellement du média 
facilité (filtre mono-matériau en vrac)
• pose en résidence secondaire

1. Décantation des boues
2. Flottation des graisses
3. Arrivée de l’effluent dans la chasse à auget
4. Alimentation de la rampe d’aspersion par la hasse à auget
5. Répartition de l’effluent sur la surface du filtre
6. Traitement biologique par percolation
7. Sortie de l’effluent traité du filtre compact (sortie possible des deux côtés du filtre)

DANS LA MÊME GAMME



Contactez-nous ou bien rendez-vous
sur notre site internet pour plus de détails.
‘‘ Et bien plus encore

w w w . a e - s . f r

02 41 29 08 74

Demandez votre devis

E P Q
info@ae-s.fr

Siège social: 2, rue d’Elbée - ZA La Colonne
TORFOU - 49 660 SEVREMOINE

Toutes les infos sur 
notre site internet

Votre spécialiste en assainissement autonome et en 
gestion de l’eau. Notre société commercialise auprès des 
professionnels des microstations, des filtres compacts, des 
récupérateurs d’eau de pluie, des postes de relevage…

AQUA E-SOLUTIONS




